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1INSTRUCTIONS POUR REMPLIR UN FORMULAIRE D’AUTORISATION

1. Le déposant qui souhaite autoriser un agent de dépôt à remplir une
convention de déposant par voie électronique ou à utiliser SEDAR+ et
à y effectuer des dépôts pour son compte doit produire un formulaire
d’autorisation de l’agent de dépôt (formulaire) dûment rempli et signé
par le représentant pour l’autorisation de l’agent du déposant.

2. Le formulaire peut être déposé en français ou en anglais. Au Québec, le
représentant pour l’autorisation de l’agent du déposant doit respecter les
droits et obligations linguistiques prévus par le droit québécois.

3. Lire chaque section du formulaire attentivement.

4. Section 1 : Fournir les renseignements demandés sur le déposant. Celui-ci
peut être une personne physique ou une organisation. Une « organisation »
est une entité qui n’est pas une personne physique.

L’agent de dépôt soumettant un formulaire pour le compte d’une société
ou d’un tiers déposant doit indiquer le numéro d’émetteur SEDAR.

L’agent de dépôt soumettant un formulaire pour le compte d’un
gestionnaire de fonds d’investissement doit indiquer le numéro BDNI du
fonds d’investissement.

5. Section 2 : Fournir le nom du représentant pour l’autorisation de l’agent
du déposant qui présente le formulaire. Il doit s’agir de la même personne
physique que le représentant autorisé du déposant indiqué à la section 4 de
la CDE (étant entendu qu’elle ne doit pas être un représentant de l’agent
de dépôt) si le formulaire est produit relativement à la présentation, par un
agent de dépôt, d’une convention de déposant par voie électronique pour
le compte du déposant.

6. Section 3 : Fournir les renseignements demandés sur l’agent de dépôt.
Celui-ci peut être une personne physique ou une organisation. Une «
organisation » est une entité qui n’est pas une personne physique. L’agent
de dépôt doit avoir déjà accompli le processus d’accueil de SEDAR+,
c’est-à-dire avoir présenté pour son propre compte une CDE lui
permettant d’accéder à SEDAR+ et de l’utiliser.

L’agent de dépôt soumettant un formulaire pour le compte d’une société
ou d’un tiers déposant doit indiquer son numéro d’abonné SEDAR.

L’agent de dépôt soumettant un formulaire pour le compte d’un
gestionnaire de fonds d’investissement doit indiquer son numéro
d’abonné SEDAR.

7. Section 4 : Sélectionner les domaines d’activité pour lesquels l’agent de
dépôt est autorisé à utiliser SEDAR+ et à effectuer des dépôts au moyen
de celui-ci au nom du déposant. L’autorisation s’applique à tout utilisateur
de l’agent de dépôt lors d’un dépôt effectué au moyen de SEDAR+. Elle
est n’est pas exclusive, et le déposant peut l’accorder à plus d’un agent
de dépôt à la fois. Le déposant qui souhaite autoriser un agent de dépôt
à remplir la CDE en son nom doit au moins cocher la première case de la
section 4.

8. Signature : Le représentant pour l’autorisation de l’agent du déposant doit
signer le formulaire. Il doit s’agir de la même personne physique que le
représentant autorisé du déposant indiqué à la section 4 de la CDE (étant
entendu qu’elle ne doit pas être un représentant de l’agent de dépôt)
si le formulaire est produit relativement à la présentation, par un agent
de dépôt, d’une convention de déposant par voie électronique pour le
compte du déposant.

INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 
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SECTION 1

Fournir les renseignements demandés sur le déposant. Celui-ci peut être une personne physique 
ou une organisation. Une « organisation » est une entité qui n’est pas une personne physique.

 ■ Déposant qui est une société ou
un tiers déposant : indiquer le
numéro d’émetteur SEDAR.

 ■ Déposant qui est un gestionnaire
de fonds d’investissement :
indiquer le numéro BDNI du fonds
d’investissement.
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SECTION 2

Fournir le nom du représentant pour l’autorisation de l’agent du déposant qui présente le 
formulaire. Il doit s’agir de la même personne physique que le représentant autorisé du déposant 
indiqué à la section 4 de la CDE (étant entendu qu’elle ne doit pas être un représentant de l’agent 
de dépôt) si le formulaire est produit relativement à la présentation, par un agent de dépôt, d’une 
convention de déposant par voie électronique pour le compte du déposant.
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SECTION 3

Fournir les renseignements demandés sur l’agent de dépôt. Celui-ci peut être une personne physique 
ou une organisation. Une « organisation » est une entité qui n’est pas une personne physique. L’agent 
de dépôt doit avoir déjà accompli le processus d’accueil de SEDAR+, c’est-à-dire avoir présenté 
pour son propre compte une CDE lui permettant d’accéder à SEDAR+ et de l’utiliser.. 

■ Indiquer le numéro d’abonné
SEDAR de l’agent de dépôt.
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SECTION 4

Sélectionner les domaines d’activité pour lesquels l’agent de dépôt est autorisé à utiliser 
SEDAR+ et à effectuer des dépôts au moyen de celui-ci au nom du déposant. L’autorisation 
s’applique à tout utilisateur de l’agent de dépôt lors d’un dépôt effectué au moyen de 
SEDAR+. Elle est n’est pas exclusive, et le déposant peut l’accorder à plus d’un agent de 
dépôt à la fois. Le déposant qui souhaite autoriser un agent de dépôt à remplir la CDE en son 
nom doit au moins cocher la première case de la section 4.
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SECTION 5 & 6

Le représentant pour l’autorisation de l’agent du déposant doit signer le formulaire. Il doit s’agir 
de la même personne physique que le représentant autorisé du déposant indiqué à la section 
4 de la CDE (étant entendu qu’elle ne doit pas être un représentant de l’agent de dépôt) si le 
formulaire est produit relativement à la présentation, par un agent de dépôt, d’une convention de 
déposant par voie électronique pour le compte du déposant.
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1. Le déposant peut utiliser le formulaire d’autorisation de l’agent de
dépôt : modification ou révocation de l’autorisation (formulaire) aux
fins suivantes :

(i)  Option 1: modifier (notamment ajouter ou retirer) les types
d’activités autorisées pour un agent de dépôt ayant déjà été autorisé à
utiliser SEDAR+ et à effectuer des dépôts au moyen de celui-ci pour le
compte du déposant;

(ii)  Option 2: révoquer l’autorisation d’un agent de dépôt ayant déjà été
autorisé à utiliser SEDAR+ et à effectuer des dépôts au moyen de
celui-ci pour le compte du déposant.

2. Le formulaire peut être déposé en français ou en anglais. Au Québec, le
représentant pour l’autorisation de l’agent du déposant doit respecter les
droits et obligations linguistiques prévus par le droit québécois.

3. Lire chaque section du formulaire attentivement.

4. Choisir l’option 1 : modifier ou l’option 2 : révoquer.

5. Section 1: Fournir les renseignements demandés sur le déposant. Celui-ci
peut être une personne physique ou une organisation. Une « organisation »
est une entité qui n’est pas une personne physique.

6. Section 2: Fournir le nom du représentant pour l’autorisation de l’agent du
déposant qui présente le formulaire.

7. Section 3: Fournir les renseignements demandés sur l’agent de dépôt.
Celui-ci peut être une personne physique ou une organisation. Une «
organisation » est une entité qui n’est pas une personne physique.

8. Si le déposant a choisi l’option 1 : modifier, sélectionner dans la section 4
les domaines d’activité qui remplaceront ceux actuellement autorisés pour
l’agent de dépôt. L’autorisation s’applique à tout utilisateur de l’agent de
dépôt lors d’un dépôt effectué au moyen de SEDAR+. Elle est n’est pas
exclusive, et le déposant peut l’accorder à plus d’un agent de dépôt à la fois.

9. Si le déposant a choisi l’option 2 : révoquer, passer la section 4 et lire la
section 7.

10. Signature: Le représentant pour l’autorisation de l’agent du déposant doit
signer le formulaire.

FORMULAIRE D’AUTORISATION DE L’AGENT DE DÉPÔT : 
MODIFICATION OU RÉVOCATION DE L’AUTORISATION 




